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Évacuation sanitaire (evasan)

 �     Qu’est-ce qu’une evasan (ou évacuation sanitaire)    

C’est un acte médico-administratif qui décide l’évacuation du malade se trouvant à Madagascar, à l’extérieur du territoire de la 
République.

 �    Qui sont concernés ?    

Les agents de l’État retraités et en activité, malades atteints d’affections médicales ou chirurgicales, dont l’état de santé nécessite 
des investigations et/ou des soins qui dépassent les limites de la capacité ou de la compétence technique des formations sanitaires 
de Madagascar.

 �     Quelles sont les conditions ?    
 � Toute évacuation sanitaire doit faire l’objet d’une demande circonstanciée présentée par le médecin traitant de l’évacué.

 � Le dossier doit être complet.

 �    Quelles est la durée de traitement du dossier ?    
La demande sera traitée en fonction du nombre de dossiers.

a       Quelles sont les pièces à fournir ?    

Les pièces requises pour procéder à une évacuation sanitaire sont les suivantes :

 X Une observation médicale détaillée rédigée par un spécialiste de l’affectation dont souffre le malade, accompagnée des 
résultats d’examens complémentaires 

 X Un certificat ou une attestation de l’accord d’admission du centre hospitalier d’accueil

 X Une demande formulée par le malade ou un membre crédible de la famille, dans laquelle est acceptée la proposition médicale 
d’évacuation sanitaire 

 X Un engagement de prise en charge formulé par l’évacué, le parent ou le gérant, appuyé par l’état des biens et des ressources 
de celui-ci, certifié par l’autorité compétente.

NB :    Le dossier complet doit être adressé au ministère chargé de la santé

Dr ranDriaParaZato Henri

Immeuble du Ministère de l’Économie et des Finances 
Antaninarenina - Porte 117   

sai@dgfag.mg
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